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 Lorsqu’une entité répond à la définition internationale de l’État, c’est-à-dire 
lorsqu’elle présente une population établie sur un territoire déterminé et régie par un 
appareil politique et administratif (cf. séance 3), l’État doit encore avoir la 
souveraineté pour exister complètement en tant que sujet de droit. 

 

A ce titre, des États fédérés ne sont pas des États au sens du droit international public 
puisqu’ils ne sont pas souverains malgré la présence des trois éléments précités 
(population, territoire, système politique). Enfin, la naissance d’un nouvel État devra 
être reconnue par les autres États préexistants pour établir de vraies relations 
internationales (cf. séance 3). 

 

Ainsi, ce n’est que parce que l’État est une personne morale souveraine qu’il peut 
s’affirmer pleinement sur la scène internationale par rapport aux autres États (I). Cette 
souveraineté induit que l’État détienne une liberté et une égalité d’action, ainsi qu’une 
force contraignante (II). Toutefois, sa souveraineté peut parfois être limitée en 
pratique, notamment par le droit lui-même (III). En dernier lieu et pour parfaire cette 
étude, il faudra analyser les « attributs » de la souveraineté étatique, à savoir les 
compétences concrètes exercées par l’État (IV). 

 

I. Le concept substantiel de souveraineté étatique 
 

Dérivé du terme « souverain », issu du latin médiéval superus (super, au-dessus), le 
concept de souveraineté a connu une importante évolution dans le temps. En effet, 
on passe de la souveraineté princière du XVe siècle à la souveraineté nationale du XIXe 
siècle (A). Ce sont alors dégagées les notions de « souveraineté interne » et de 
« souveraineté externe » (B). Malgré ce changement de paradigme, il a toujours été 
question de protéger cette souveraineté (C). 

 

A) L’évolution d’un concept 

 

La notion de souveraineté est perçue dès le XVe siècle comme étant un pouvoir 
suprême et illimité. Cette doctrine est notamment défendue par Machiavel ou 
Hobbes. De même, Bodin définit en France en 1576 la souveraineté comme la 
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« puissance absolue et perpétuelle d’une République » dans son ouvrage intitulé 
Les Six livres de la République. 

 

Pour autant, cette vision absolutiste de la souveraineté a pour effet de nier le droit 
international public en permettant de nombreux abus puisque la souveraineté 
étatique y est conçue comme un pouvoir originaire, indivisible et inconditionné de 
l’État. 

 

La souveraineté a donc dû être nuancée. C’est pourquoi, en réaction la souveraineté 
est peu à peu couplée à la théorie du droit, afin de pallier les possibles excès de la 
puissance étatique. Les monarques ne sont alors plus les détenteurs de la 
souveraineté. C’est l’État lui-même qui en jouit et il doit pouvoir être limité. En résumé, 
ce n’est finalement pas la souveraineté en elle-même qui a changé mais bien son 
titulaire. 

 

La définition retenue aujourd'hui est celle délivrée par Louis Le Fur dès la fin du XIXe 
siècle : « La souveraineté est la qualité de l'État de n'être obligé ou déterminé que par 
sa propre volonté, dans les limites du principe supérieur du droit, et conformément au 
but collectif qu'il est appelé à réaliser ». 

 

B) La dualité d’un concept 

 

1) La souveraineté interne 

 

La souveraineté interne est également appelée la souveraineté dans l’État. A 
l’intérieur de ses frontières, l’État est la plus haute puissance existante. 

 

Tout d’abord, l’État est souverain à titre originaire. Cela signifie qu’il est souverain 
par lui-même et non en vertu d’une quelconque délégation consentie. 

 

De plus, l’État est souverain à titre suprême. Cela signifie qu’il n’est subordonné à 
aucune autorité à l’intérieur de ses frontières, il n’a donc aucun concurrent, ni 



 

4 
 

supérieur, ni égal. A noter que si cette souveraineté est exercée par un seul ensemble 
d’institutions, l’État est dit unitaire. En revanche, dans un État fédéral les États 
fédérés perdent leur souveraineté étatique sur la scène internationale, cette dernière 
étant attribuée uniquement à cet État fédéral. 

 

Enfin, l’État est souverain à titre exclusif. En effet, l’État détient seul « la compétence 
de sa compétence ». Cela signifie que l’État détient seul le pouvoir de commander et 
de se faire obéir : il détient la force contraignante. Il fixe sa propre organisation, décide 
comment sont désignés les dirigeants. Il peut aussi établir sa propre constitution. 

 

2) La souveraineté externe 

La souveraineté externe est également appelée la souveraineté de l’État. 

A l’extérieur de ses frontières, l’État est l’égal des autres États. Il n’y a pas d’autorité 
supérieure à lui et il ne peut pas être contrôlé. 

 

Pour aller plus loin :  Pour le juriste français Carré de Malberg il n’existe 
en réalité qu’une seule et même souveraineté : l’État détient le pouvoir 
suprême dans son territoire et en dehors. 

 

Question :   Peut-on parler de « souveraineté européenne » ? 

En d’autres termes, il vous faut réfléchir sur le statut politique de l’Union européenne. 

 

C) La protection de la souveraineté 

 

L’État bénéficie d’une protection de sa souveraineté grâce à des immunités. Celles-ci 
peuvent être d’ordres diverses mais restent très encadrées. Les principales sont les 
immunités de juridiction face aux tribunaux nationaux et les immunités d’exécution 
face aux mesures d’exécution forcée prononcée par les juges nationaux. 

 

Plus précisément, l’immunité juridictionnelle signifie qu’un État étranger ne peut pas 
par principe être traduit devant une juridiction nationale d’un autre pays. Cette 
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immunité n’est cependant plus aujourd’hui absolue puisqu’elle peut être exclue en 
cas d’activités de droit privé exercées par un État (en opposition aux actes souverains 
de puissance publique). Dans ce cas en effet, l’État se comporte comme une personne 
privée et doit être traité comme tel. 

 

Il en est de même pour l’immunité d’exécution. Celle-ci n’est également plus 
automatique dans la mesure où seuls les biens affectés aux activités souveraines 
(diplomatie, défense, etc.) sont protégés contre les voies d’exécution. Les biens 
affectés par l’État étranger à ses activités de droit privé (activités commerciales) sont 
moins protégés contre une mesure d’exécution forcée prononcée par un juge national 
d’un autre pays. 

 

Définition : On rappelle à ce propos que les voies d’exécution sont 
des procédures légales permettant d’obtenir de la partie condamnée (ici 
l’État étranger), les prestations (par exemple le paiement d’une somme) 
prononcées par un jugement devenu exécutoire (ici un jugement 
prononcé par une juridiction d’un autre pays). 

 

II. Les corollaires de la souveraineté étatique 
 

Il existe deux grands corolaires de la souveraineté étatique : l’indépendance (A) et 
l’égalité (B). 

 

A) L’indépendance de l’État souverain 

 

La souveraineté garantit l’indépendance de l’État par rapport aux autres. Ce principe 
de droit international public a été posé au début du XXe siècle par l’ancienne cour 
permanente de justice internationale dans l’arrêt : CPJI, 7 septembre 1927, Lotus. 

 

L’indépendance suppose donc que l’État soit seul maître de son territoire, qu’il soit 
autonome (corollaire de la souveraineté interne). 



 

6 
 

L’indépendance renvoie ainsi à un autre principe clé : celui de la non-ingérence des 
États dans ses affaires intérieures. Cette règle interdit aux États de prendre un acte 
voire même de prendre position (écrite ou verbale) dans les domaines réservés de 
l’État concerné. En clair, tout moyen de pression pouvant influencer l’État dans ces 
domaines est prescrit. 

 

Question :   Qu’est ce que l’exception du « droit d’ingérence humanitaire » ? 

Vous devez vous attarder sur le concept de « responsabilité de protéger » vis-à-vis 
notamment des populations en détresse (évolution du droit humanitaire). 

 

B) L’égalité souveraine entre États 

 

L’égalité souveraine est un principe proclamé à l’article 2 alinéa 1er de la charte des 
nations unies du 26 juin 1945 : « L'Organisation des Nations Unies et ses Membres, 
dans la poursuite des buts énoncés à l'Article 1, doivent agir conformément aux 
principes suivants : l'Organisation est fondée sur le principe de l'égalité souveraine de 
tous ses Membres ». 

Elle est d’ailleurs souvent reprise dans la grande majorité des chartes constitutives 
des organisations internationales. 

 

Cette règle est finalement le mélange de deux postulats. Elle signifie à la fois que 
tous les États jouissent d’une égalité juridique mais aussi d’une souveraineté égale. 
Ils ont les mêmes droits et les mêmes devoirs en droit international public, ce dernier 
occultant toute différence réelle entre pays (corollaire de la souveraineté externe). 

 

À retenir :  En effet, la taille, les ressources, la démographie ou la 
puissance de l’État n’a aucune influence dans l’application du principe 
d’égalité souveraine. 

 

Enfin et par application, les États sont égaux dans l’élaboration des traités 
internationaux et dans la majorité des organisations internationales chaque État a une 
voix. 
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Attention : Cette égalité relative au vote n’est pas toujours une 
égalité parfaite. Par exemple, au niveau du fond monétaire international, 
le vote est pondéré selon l’apport en capitaux de chaque État. 

 

III. Les limites à la souveraineté étatique 
Le caractère souverain connait des limites puisque les États doivent dans tous les cas 
respecter le droit international public (A), leur droit interne (B) mais également le 
droit des États tiers (C). 

 

A) Le respect du droit international public 

 

1) Le droit international général 

 

Tout État doit respecter le droit international général et notamment les principes 
d’interdiction du recours à la force armée, d’obligation de régler pacifiquement les 
différends ou encore du principe de non-ingérence dans les affaires intérieures d’un 
État. 

 

Les droits fondamentaux de l’Homme doivent également être respectés comme 
l’interdiction de la torture. 

 

2) Les traités consentis par l’État souverain 

 

Tout État doit respecter ses engagements internationaux comme le précise le principe 
« pacta sunt servanda ». En effet, les conventions internationales sont des contrats 
qui lient l’État qui les ratifie ou y adhère. 

 

L’État doit également logiquement et par extension respecter ses engagements 
régionaux, c’est-à-dire conclus à une échelle territoriale inférieure. 
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Exemple :   Un État membre doit respecter les engagements qu’il a 
pris en droit de l’Union. 

 

B) Le respect du droit interne 

 

Au niveau interne, c’est surtout la Constitution qui limite les pouvoirs que l’État 
souverain exerce sur son territoire. 

 

C) Le respect des droits des États tiers 

 

Chaque État doit respecter la souveraineté étatique des autres, ce qui implique de ne 
pas empiéter sur leur intégrité territoriale ou sur leurs propres compétences. 

 

IV. L’exercice de la souveraineté étatique 
 

L’État souverain dispose d’une personnalité juridique interne et d’une personnalité 
juridique internationale. Elles lui permettent respectivement d’acquérir directement 
des droits, des privilèges et d’exercer des compétences dans son ordre juridique 
interne et dans l’ordre juridique international. 

Concernant ces compétences, la personnalité juridique internationale lui offre la 
possibilité d’exercer des compétences territoriales (A) et personnelles (B). Elles sont 
parfois appelées les « attributs » de la souveraineté. 

 

Par cette « personnification », l’État se voit également imposer des obligations. La 
plupart d’entre elles sont celles auxquelles il aura consenti préalablement. 

 

Exemple :   Dans l’ordre juridique international, l’État accepte 
volontairement de se soumettre à des règles lors de la ratification d’un traité 
ou lors de la demande d’admission à une organisation internationale. 
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Il peut enfin engager sa responsabilité pénale interne ou internationale en cas de 
faits illicites relevant des juridictions nationales ou internationales. 

 

Par le biais de ces droits et obligations, l’État détient alors une capacité juridique 
pleine et entière. 

 

A) Les compétences territoriales de l’État souverain 

 

L’État détient des compétences sur le territoire dont il est pleinement et 
exclusivement le souverain. Ce sont les compétences les plus vastes que le droit 
international public lui reconnaît. 

Il existe à ce titre une présomption de compétences, comme l’a souligné un tribunal 
arbitral franco-espagnol dans sa sentence arbitrale du 16 novembre 1957, Affaire 
du lac Lanoux. 

 

Attention :  Par abus de langage on parle souvent de « souveraineté 
territoriale ». Or, ceci est finalement une erreur. Ces compétences 
territoriales découlent de la souveraineté étatique et n’en sont que les 
conséquences. Elles ne sont pas le contenu de cette souveraineté. 

 

1) Des compétences exclusives 

 

L’exclusivité des compétences territoriales est en lien direct avec les principes 
d’indépendance et de non-ingérence dans les affaires intérieures de l’État. Ce dernier 
est le seul à exercer ces compétences sur son territoire. 

 

La cour permanente d’arbitrage a clairement dégagé cette exclusivité dans une 
sentence rendue par l’arbitre Max Huber le 4 avril 1928 à propos des îles de 
Palmes : « le développement de l’organisation mondiale des États durant les derniers 
siècles et, comme corollaire, le développement du droit international, ont établi le 
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principe de la compétence exclusive de l’État en ce qui concerne son propre 
territoire ». 

De même, la cour internationale de justice l’a rappelé dans son arrêt du 15 décembre 
1949, Affaire du détroit de Corfou : « entre États indépendants, le respect de la 
souveraineté territoriale est une des bases essentielles des rapports internationaux ». 

 

En effet, tout acte de contrainte exercé en territoire étranger est illicite. Un État n’a 
en aucun cas le droit de prétendre exercer un acte de puissance publique sur le 
territoire d’un État tiers, sauf règles permissives contraires. 

 

Exemple :   Il n’existe aucun droit de poursuite sur le territoire d’un 
pays étranger. Ainsi, le tribunal correctionnel français a jugé en 1933 que 
des policiers français n’étaient pas autorisés à poursuivre un malfaiteur 
belge qui a passé la frontière belge et à l’arrêter sur ce territoire étranger. 
Le tribunal a donc ordonné que le malfaiteur soit remis en liberté 
immédiatement, le procès-verbal étant nul. 

 

Si l’on pousse le raisonnement plus loin, le fait que l’État soit exclusivement 
compétent sur son territoire signifie qu’il est l’unique responsable des agissements 
de ses autorités sur cet espace. Cela l’empêche donc de dire qu’elles ont agi à la 
demande d’un État tiers, pour se dédouaner de sa propre responsabilité. 

 

2) Des compétences générales 

 

Les compétences territoriales sont également des compétences générales. L’État 
exerce sur son territoire l’intégralité des pouvoirs, c’est-à-dire ceux qui s’attachent à 
sa qualité d’autorité publique suprême. Il encadre ainsi les nationaux et étrangers qui 
vivent, les choses qui se trouvent et les faits qui se déroulent dans cet espace qu’il 
délimite (avec l’accord des États tiers voisins). 

 

En ce sens, l’État doit assurer le bon fonctionnement de ses institutions, 
essentielles au bon déroulement de la vie en collectivité. Pour ce faire, il peut agir 
par le biais de lois, d’actes administratifs, de juridictions, etc. Il choisit également son 
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organisation économique. La souveraineté a donc ici un caractère fonctionnel, l’État 
agissant dans l’intérêt général. 

 

Attention :  Les compétences territoriales sont parfois estompées. 
L’État peut accepter de renoncer à mener certaines politiques, au profit 
par exemple d’un transfert de compétences vers une autre entité telle 
que l’Union européenne. 

 

B) Les compétences personnelles de l’État souverain 

 

Les nationaux désignent les personnes ayant la nationalité du pays sur lequel elles 
résident. L’État exerce à leur égard une compétence territoriale comme il a été 
expliqué précédemment. 

 

Les ressortissants étrangers désignent quant à eux les personnes ayant une 
nationalité différente du pays dans lequel elles résident. Leur État d’origine exerce à 
leur égard une compétence personnelle. En effet, le lien de nationalité permet à cet 
État de provenance d’exercer sa souveraineté sur des personnes se trouvant dans un 
État tiers appelé État de séjour. 

 

À retenir : Autrement dit, une personne physique, une personne 
morale ou une entité (navires, aéronefs) est soumise à la compétence 
territoriale pleine et entière de l’État étranger (État de séjour) sur lequel 
elle se trouve mais également à la compétence personnelle de son État 
d’origine. 

 

Attention : Si un ressortissant étranger fait l’objet d’un différend 
avec un État, son État d’origine aura la possibilité de lui venir en aide et 
d’activer la protection diplomatique. Celle-ci est l’un des effets de la 
compétence personnelle. Elle permet à l’État d’origine de se soustraire à 
son ressortissant et de demander réparation du dommage causé par 
l’État tiers en question. Le confit s’érige donc en un conflit international 
entre deux. 


